
 

LIEU DE FORMATION 
 

CHAMBRE D’AGRICULTURE DE L’AUDE 
FORMATION 

Initiation aux soins de la vigne 

par les plantes 

Jeudi 29 janvier 2015 

à Carcassonne 

Contact : Biocivam 11 - 04 68 11 79 38 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bulletin d’inscription à renvoyer 

aux coordonnées suivantes : 
 

 

Biocivam 11 

Chambre d’Agriculture de l’Aude 

ZA de Sautès, à Trèbes 

11 878 Carcassonne Cedex 9 
 

 

Par mail 
 

biocivam.promotion@orange.fr 
 

 

Renseignements 
 

Delphine Verniol - 04 68 11 79 38 

 

A SAVOIR ! 
 

 

 

Le crédit d’impôt à la formation  
Tout chef d’entreprise au régime du bénéfice réel peut 

bénéficier d’un crédit d’impôt lorsqu’il participe à des 

actions de formation professionnelle. 

Le montant du crédit d'impôt est égal au produit du 

nombre d'heures passées en formation (dans la limite 

de 40 heures/an) par le taux horaire du Smic. Par 

exemple, vous êtes exploitant/e agricole, vous suivez 

cette formation de 7 heures en 2014, vous pourrez 

obtenir un crédit d'impôt de 132 € (= 7 x 9,43 €).   Plus 

d’info auprès du Biocivam 

Les services de remplacement 
Ce sont des associations sous statut de groupement 

d'employeurs à vocation de remplacement. Elles assu-

rent le remplacement de ses adhérents en cas d’ab-

sences pour maladie, congés, congés parentaux, man-



 

BULLETIN D’INSCRIPTION 
 

Soins de la vigne par les plantes 
 

 

A renvoyer avant le 

Lundi 19 janvier 2015 
 
 

Nom :       Prénom : 

 

Raison sociale : 

 

Adresse : 

 

 

 

Tél. : 

    

E-mail : 
  

□ Agriculteur 

Précisez le statut :        

□ Salarié(e) agricole 

□ En cours d’installation 

□ Autres (précisez) :        
 

 

□ Je suis adhérent(e) au Biocivam 11 et m’inscris à la 

session de formation 

 

□ Je ne suis pas adhérent(e) au Biocivam et joins ma 

cotisation annuelle de 60 € par chèque 

 

□ Je ne suis pas adhèrent(e) au Biocivam et m’inscris 

seulement à la formation 

Connaître et utiliser les extraits végétaux pour accompagner sa vigne 

L’utilisation du cuivre, du soufre et du pyrèthre, bien qu’autorisés par la réglementation biologique euro-
péenne, présentent une certaine toxicité pour le sol, l’eau et la faune auxiliaire à long terme. Il existe des 
solutions complémentaires à ces produits. Les Préparations Naturelles Peu Préoccupantes (PNNP) ou 
extraits végétaux (purins, macérats, décoctions, tisanes, hydrolats, huiles essentielles) permettent d’a-
méliorer la conduite de la vigne. 

Programme de la journée 
 

 

 Visite de cultures utilisées pour la préparation de purins. Présentation du matériel de transforma-

tion des plantes récoltées (ortie, consoude et prêle), 
 

 Connaître la réglementation concernant l’utilisation des Préparations Naturelles Peu Préoccupantes 

(PNNP), 
 

 Préparer et utiliser les différents types d’extraits végétaux, 
 

 Utilisation des différents extraits végétaux : pour lutter contre les ravageurs et les champignons, 

pour stimuler les défenses naturelles des plantes, en tant que compléments en fertilisation et dans 

l’objectif d’obtenir un effet allélopathique. 

 

Intervenant : Gérard Augé - Agronome pédologue, formateur indépendant « Soins des plantes » (Gard) 

Horaires ● 9h00 - 12h30 / 14h00 - 17h30  
 

 

Lieux ● Rendez-vous à 9h chez Béatrice et Thierry Goût, vignerons, à la Saulsaie Route de Narbonne à 

Carcassonne  

            A partir de 10h30 : Chambre d’agriculture de l’Aude - ZA de Sautès, à Trèbes - Carcassonne (plan 

au verso) 
 

 

Déjeuner ● Repas tiré du sac ou restaurant (au choix selon le groupe) 
 

 

Contact ● Delphine Verniol - Biocivam de l’Aude - 04 68 11 79 38 - biocivam.promotion@orange.fr 
 

 

Condition de participation 
 

● Être éligible au fonds de formation Vivéa 


